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©  Chaudière  à  circuit  de  recyclage  des  fumées. 

©  La  présente  invention  concerne  un  chaudière 
comportant  des  parois  verticales  de  grande  dimen- 
sion  constituées  d'écrans  de  tubes  d'échange,  équi- 
pée  d'un  circuit  (1)  de  recyclage  des  fumées  et 
comportant  à  sa  partie  inférieure  une  portion  prisma- 
tique  dite  cendrier  (2).  Les  gaz  de  combustion  recy- 
clés  sont  amenés  par  au  moins  un  conduit  (3)  dé- 
bouchant  dans  l'une  des  parois  en  bout  d'une  trémie 
(4)  disposée  sous  le  cendrier  (2). 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  une  chau- 
dière  de  grande  puissance  à  circuit  de  recyclage 
des  gaz. 

Plus  précisément,  elle  concerne  une  chaudière 
comportant  des  parois  verticales  de  grande  dimen- 
sion  constituées  d'écrans  de  tubes  d'échange, 
équipée  d'un  circuit  de  recyclage  des  fumées  et 
comportant  à  sa  partie  inférieure  une  portion  pri- 
smatique  dite  cendrier. 

De  façon  classique,  de  telles  chaudières  sont 
par  ailleurs  équipées  de  brûleurs  associés  d'un 
agencement  d'alimentation  en  air,  ces  brûleurs 
pouvant  être  inclinables.  Le  réglage  des  chaudières 
se  fait  d'une  part  par  le  réglage  du  débit  des  gaz 
recyclés,  afin  d'augmenter  le  débit  de  fumées  en 
chaudière  et  l'échange  des  appareils  travaillant  en 
convexion,  et  d'autre  part  par  la  modification  du 
niveau  du  feu  grâce  aux  brûleurs  inclinables  agis- 
sant  sur  les  appareils  travaillant  au  rayonnement. 
Par  l'intermédiaire  de  ces  deux  moyens,  on  peut 
régler  l'absorption  de  la  surchauffe  et  de  la  resur- 
chauffe  en  disposant  astucieusement  les  appareils 
dans  le  foyer. 

Dans  les  chaudières  connues,  les  gaz  recyclés 
sont  amenés  par  des  conduits  traversants  les 
écrans  latéraux  de  la  chaudière.  Cet  art  antérieur 
est  illustré  par  les  brevets  américains  US-A-3  090 
332  et  US-A-2  985  152. 

Plus  précisément,  dans  le  cas  de  chaudières 
fonctionnant  au  fioul,  ces  conduits  se  raccordent  de 
façon  sensiblement  horizontale  à  l'un  des  rampants 
du  cendrier  (les  rampants  étant  les  écrans  de  tubes 
d'échange  inclinés  vers  l'intérieur  au  bas  de  la 
chaudière  et  formant  le  cendrier). 

Dans  le  cas  de  chaudière  fonctionnant  au  char- 
bon  ou  de  fonctionnement  mixte  fioul/charbon,  ces 
conduits  horizontaux  débouchent  dans  l'écran  for- 
mant  l'une  des  faces  latérales  d'une  trémie  à  cen- 
dres  dite  décrasseur  disposée  sous  le  cendrier. 

Il  est  important  d'obtenir  une  bonne  homogé- 
néité  des  gaz  de  recyclage  dans  la  chaudière  afin 
de  ne  pas  perturber  le  vortex  de  combustion  créé 
au  niveau  des  brûleurs. 

C'est  pourquoi,  il  est  indispensable  d'installer 
plusieurs  conduits  d'amenée  des  gaz  recyclés  sur 
une  face  latérale,  jusqu'à  quatre  conduits  pour  un 
grand  foyer.  Or  la  réalisation  d'ouvreaux  (passage 
dans  les  écrans  de  tubes  d'échange)  nécessite  des 
opérations  relativement  compliquées,  en  particulier 
dans  le  cas  d'écrans  à  tubes  dits  spiraux,  et  des 
agencements  de  continuité  des  tubes.  De  plus, 
lorsqu'ils  sont  de  grande  dimension,  les  ouvreaux 
présentent  des  points  bas  non  vidangeables. 

Par  ailleurs,  avec  un  tel  agencement  latéral  des 
conduits  d'amenée  des  gaz  recyclés,  se  présente 
toujours  une  impossibilité  d'installation  rationnelle 
de  ces  conduits,  à  cause  des  appareillages  (en 
particulier  les  collecteurs  et  tubes  d'alimentation 

prolongeant  les  écrans  de  tubes  d'échange)  systé- 
matiquement  présents  et  encombrants  sur  les  cô- 
tés  de  la  chaudière  et  qui  entraînent  nécessaire- 
ment  des  déviations  des  gaines  de  recyclage  et 

5  des  tubes  d'échange  et  l'installation  des  joints  spé- 
cifiques,  opérations  particulièrement  coûteuses. 

Enfin,  dans  le  cas  d'un  fonctionnement  au 
charbon,  se  pose  toujours  le  problème  de  l'ac- 
cumulation  des  cendres  à  l'embouchure  des 

io  conduits  d'amenée  des  gaz  recyclés,  même  pour 
les  chaudières  à  trémie  à  cendres,  les  conduits 
étant  horizontaux  à  leur  embouchure  dans  la  tré- 
mie. 

Grâce  à  l'invention,  ces  problèmes  sont  réso- 
75  lus  et  pour  ce  faire,  les  gaz  de  combustion  recy- 

clés  sont  amenés  par  au  moins  un  conduit  débou- 
chant  dans  l'une  des  parois  en  bout  d'une  trémie 
disposée  sous  le  cendrier. 

Ainsi,  avec  un  ou  deux  conduits,  l'on  obtient  un 
20  mélange  homogène  des  gaz  dans  le  foyer  et  un 

absence  de  perturbations  du  vortex  de  combustion 
par  les  gaz  recyclés.  Ceci  est  en  particulier  réalisé 
grâce  à  la  tranchée  que  constitue  la  trémie  et  dans 
laquelle  les  gaz  se  diluent  librement  dans  l'axe  du 

25  foyer. 
De  préférence,  afin  d'améliorer  l'homogénéité 

des  gaz,  chaque  paroi  en  bout  est  pourvue  d'un 
conduit  d'amenée  des  gaz  recyclés. 

De  plus  cette  disposition  permet  de  s'affranchir 
30  des  problèmes  d'encombrement  latéraux  de  la 

chaudière  et  afin  de  supprimer  tout  risque  de  rem- 
plissage  des  conduits  par  des  cendres  de  charbon, 
chaque  conduit  est  au  moins  partiellement  incliné 
vers  le  bas,  à  proximité  de  son  embouchure  dans 

35  la  trémie,  son  point  le  plus  bas  étant  disposé  à 
cette  embouchure. 

Cet  agencement  d'amenée  des  gaz  recyclés 
est  applicable  à  toute  chaudière  fonctionnant  au 
fioul  seul  ou  au  fioul  et  combustible  solide,  que  les 

40  écrans  soient  à  tubes  verticaux  ou  dits  spiraux. 
L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à 

l'aide  d'une  figure  représentant  seulement  un  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention. 

Celle-ci  est  une  vue  partielle  en  perspective 
45  d'une  chaudière  conforme  à  l'invention. 

La  chaudière  comporte  des  parois  verticales  5 
de  grande  dimension  constituées  d'écrans  de  tu- 
bes  d'échange  alimentés  par  les  collecteurs  et  les 
tubes  8.  Des  gaines  d'alimentation  en  air  secondai- 

50  re  6  amène  cet  air  à  des  brûleurs  7  disposés  sur 
les  parois  5  dite  latérales  de  la  chaudière. 

Elle  est  équipée  d'un  circuit  1  de  recyclage 
des  fumées  et  comporte  à  sa  partie  inférieure  une 
portion  prismatique  dite  cendrier  2  pourvue  d'une 

55  trémie  4  dans  laquelle  sont  amenés  les  gaz  de 
combustion  recyclés,  par  deux  conduits  3  débou- 
chant  dans  les  parois  dites  en  bout  de  la  trémie  4. 
Chaque  conduit  3  est  incliné  vers  le  bas  à  proximi- 
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té  de  son  embouchure  dans  la  trémie  4,  son  point 
le  plus  bas  étant  disposé  à  cette  embouchure. 

Des  essais  ont  démontré  que  les  fumées  recy- 
clées  s'écoulent  horizontalement  dans  la 
"tranchée"  constituée  par  la  trémie  4,  se  rencon-  5 
trent  dans  l'axe  longitudinal  de  la  chaudière,  re- 
montent  dans  le  vortex  de  combustion  puis  s'écou- 
lent  avec  les  mouvements  de  recirculation  latéraux. 
Audessus  du  cendrier  2,  dès  le  premier  niveau  de 
brûleur  7,  le  vortex  devient  important  et  le  mélange  10 
des  fumées  recyclées  avec  les  fumées  de  combus- 
tion  est  très  homogène. 

La  chaudière  peut  être  pourvue  d'un  seul 
conduit  3  d'amenée  des  gaz  recyclés  et  dans  ce 
cas  les  fumées  parcourent  horizontalement  la  tré-  75 
mie  4  sur  toute  sa  longueur,  remontent  le  long  de 
la  paroi  et  se  mélangent  dans  le  cendrier  2,  avant 
de  remonter  dans  le  vortex  de  combustion. 

Il  est  particulièrement  visible  sur  la  figure  que 
cette  disposition  permet  de  s'affranchir  des  problè-  20 
mes  d'encombrement  latéraux  de  la  chaudière,  les 
conduits  3  pouvant  être  installés  rationnellement 
sans  interaction  avec  les  collecteurs  et  tubes  d'ali- 
mentation  8  prolongeant  les  écrans  de  tubes 
d'échange.  25 

Revendications 

1.  Chaudière  comportant  des  parois  verticales  de 
grande  dimension  constituées  d'écrans  de  tu-  30 
bes  d'échange,  équipée  d'un  circuit  (1)  de 
recyclage  des  fumées  et  comportant  à  sa  par- 
tie  inférieure  une  portion  prismatique  dite  cen- 
drier  (2),  chaudière  caractérisé  en  ce  que  les 
gaz  de  combustion  recyclés  sont  amenés  par  35 
au  moins  un  conduit  (3)  débouchant  dans  l'une 
des  parois  en  bout  d'une  trémie  (4)  disposée 
sous  le  cendrier  (2). 

2.  Chaudière  selon  la  revendication  1,  caractéri-  40 
sée  en  ce  que  chaque  paroi  en  bout  est  pour- 
vue  d'un  conduit  (3)  d'amenée  des  gaz  recy- 
clés. 

3.  Chaudière  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac-  45 
térisée  en  ce  que  chaque  conduit  (3)  est  au 
moins  partiellement  incliné  vers  le  bas,  à 
proximité  de  son  embouchure  dans  la  trémie 
(4),  son  point  le  plus  bas  étant  disposé  à  cette 
embouchure.  50 
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